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Annexe 1 : 

Fiche de présentation d’un projet dans le cadre du plan de relance

Plan de relance :

Programme de développement des capacités de recrutement des ACI et des AI
Désignation de la structure :……………………………………………………………………………………

Représentée par :……………………………………………………………………………………………….

Siège :……………………………………………………………………………………………………………. 

( Développement des capacités de recrutement d’une structure existante

( Création d’une nouvelle structure
Sollicitez-vous une opération de diagnostic économique et financier ?

( Oui



( Non

Secteur(s) d’activité : 

( Environnement-espaces verts
( Travail temporaire 


( Restauration-tourisme

( Bâtiments travaux publics

( Déchets-récupération

( Services aux entreprises

( Forêt-agriculture


( Blanchisserie - repassage

( Services aux particuliers

( Autres : ………………

Présentation du projet
Date de mise en œuvre du projet : ………..

Montant sollicité : …… €

Le projet répond-il :
- à des objectifs de rééquilibrage de l’offre ? 
( Oui



( Non
- à des besoins spécifiques pour les publics visés ? 

( Oui



( Non
- à des objectifs de mise en place de parcours, en lien avec d’autres structures de l’IAE ?

( Oui



( Non
- à une dynamique liée à des coopérations avec les entreprises et les branches professionnelles ? 
( Oui



( Non

- à un développement de l’offre dans des secteurs en difficultés de recrutement ? 
( Oui



( Non

- à une dynamique liée aux clauses d’insertion dans les marchés publics ?

( Oui



( Non

Description du projet (préciser les réponses ci-dessus et les actions d’accompagnement qui seront mises en place) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Objectifs
Nombre prévisionnel de recrutements de salariés en insertion supplémentaires liés à la mise en place du projet :….

Nombre de salariés en insertion qui bénéficieront du projet : ….

Nombre prévisionnel de sorties en 2009 : ……

Objectif prévisionnel de sorties dans l’emploi durable : ……. %

Objectif prévisionnel de sorties dans l’emploi de transition : ……… %

Objectif prévisionnel de sorties positives : ………… % 

Objectif prévisionnel de sorties dynamiques : ……%
Autres objectifs négociés avec la structure : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Avis du CDIAE : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Avis du Comité de pilotage régional : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Décision de l’Etat : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Annexe technique :
Paiement et suivi des projets
I. Transmission d’un CERFA spécifique au plan de relance
Pour chaque projet finalement validé, les DRTEFP devront, en lien avec les DDTEFP s’organiser pour transmettre au CNASEA un CERFA spécifique au plan de relance « aide à l’accompagnement dans les ACI » ou « aide à l’accompagnement dans les AI ». Deux modifications ont été apportées par rapport aux CERFAS actuels :
· La mention « plan de relance » est indiquée sur la première page ;

· Le document permet de préciser le nombre de recrutements supplémentaires prévus dans le cadre du projet de la structure.

Ces documents sont disponibles sous l’extranet IAE (https://iae.cnasea.fr)
.

Afin de permettre d’assurer le suivi des engagements liés au plan de relance, tous les CERFA devront être transmis entre le 15 et le 30 juin. Dès réception, le CNASEA versera 50 % du montant prévu dans l’annexe financière.

II. Comptabilisation des recrutements supplémentaires dans le cadre du plan de relance
Pour les ACI :

En début d’opération, les salariés des ACI seront recrutés dans le cadre de contrats aidés d’un an. Par la suite, un mois après le début de l’annexe financière, ils sont recrutés pour 11 mois, deux mois après, pour 10 mois... Au moment du bilan (cf. supra), un recrutement supplémentaire est considéré comme totalement réalisé pour 9 mois de présence d’un ou de plusieurs salariés en insertion.
Pour les AI :

Pour chaque salarié supplémentaire mis à disposition, les AI doivent renseigner une fiche salarié. Ces documents seront modifiés afin de permettre à la structure d’indiquer les salariés en insertion recrutés dans le cadre du plan de relance.

Une aide à l’accompagnement de 500 € sera attribuée pour le recrutement d’un salarié supplémentaire. Un recrutement supplémentaire est considéré comme totalement réalisé chaque fois qu’un salarié en insertion recruté dans le cadre du plan de relance effectue un minimum de 200 heures de mise à disposition sur toute la durée de la période couverte par la convention d’aide à l’accompagnement. Les salariés recrutés dans le cadre du plan de relance doivent en outre bénéficier d’un agrément de Pôle emploi. Exceptionnellement dans le cadre du plan de relance, la non réponse de Pôle emploi dans un délai de 5 jours vaudra agrément tacite. Pour information, un travail de réflexion plus globale sur une éventuelle rénovation des modalités d’agrément sera prochainement conduit. Si un salarié effectue plus de 200 heures, il n’est comptabilisé qu’au titre d’un recrutement.
Exemple : dans le cadre du plan de relance, une AI conclut une convention d’aide à l’accompagnement prévoyant le recrutement de 4 salariés en insertion supplémentaires sur une période allant de juillet 2009 à juin 2010 (soit 2 000 € d’aide). Un premier versement de 1 000 € intervient dès signature de la convention.

En fin de convention, l’association intermédiaire transmet le bilan suivant :

	Salarié en insertion
	Nombre d’heures de mise à disposition réalisées entre le 1Er juillet 2009 et le 30 juin 2010
	Comptabilisé au titre d’un recrutement

	W
	203 heures
	Oui

	X
	450 heures
	Oui

	Y
	246 heures
	Oui

	Z
	134 heures
	Non


Au vu de ce bilan, trois recrutements doivent être comptabilisés, alors que quatre recrutements auraient été nécessaires pour obtenir le versement de la totalité du solde. La structure peut toutefois obtenir la totalité du versement si elle justifie d’autres résultats (par exemple, le salarié Z a quitté la structure dans le cadre d’une sortie dans l’emploi durable).

III. Transmission d’un bilan à l’issue du projet
La structure devra adresser un bilan précisant notamment :

· La liste des salariés en insertion recrutés dans le cadre du projet (en indiquant, pour les salariés recrutés en contrats aidés, le numéro de convention figurant dans le cartouche en haut à droite de la deuxième page du CERFA) ;

· Leur durée de présence dans la structure, exprimée en mois pour les ACI et en heures pour les AI ;
· La situation de ces salariés à l’issue du projet.

Les structures devront également présenter les modalités d’accompagnement mis en place pour les salariés en insertion recrutés. 

Elles devront par ailleurs justifier que les crédits du plan de relance ont bien entraîné le recrutement de salariés en insertion supplémentaires, notamment par comparaison avec le nombre de salariés embauchés l’année précédente ou, pour les associations intermédiaires, du nombre d’heures de mise à disposition.

Le solde sera versé, sur la base du bilan, au prorata des recrutements supplémentaires réalisés (en arrondissant et sans décimale). Une souplesse est toutefois envisageable, notamment si les structures peuvent justifier de la mobilisation des sommes prévues pour financer l’accompagnement de ces salariés en insertion.

Pour les associations intermédiaires, le versement du solde sera également conditionné au respect des exigences statistiques attachées à l’aide (transmission au CNASEA des fiches de renseignement pour chacun des salariés mis à disposition et suivi mensuel de leur activité).
Sur la base des données transmises par la structure, les DDTEFP transmettent au CNASEA un bon à payer récapitulant, outre le montant du solde à verser, la liste des salariés recrutés
 ainsi que la durée de présence dans la structure (en mois pour les ACI et en nombre d’heures de mise à disposition pour l’AI) et les objectifs atteints en matière d’insertion dans l’emploi.
Un modèle de bon à payer vous sera transmis ultérieurement. Ce document, à usage également statistique, devra impérativement être utilisé.
























� A la rubrique « actualités », catégorie « généralités »





� Nom et prénom, en précisant le numéro de la convention de contrat aidé pour les salariés recrutés en ACI
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